
L'Organisation municipale de la sécurité civile 
 

L'Organisation municipale de la sécurité civile (OMSC) compose notre équipe d’intervention en cas de sinistre 
majeur. Les membres de l'OMSC sont en partie des intervenants municipaux (membres du conseil municipal et 
personnel municipal), mais aussi des personnes (citoyens et citoyennes de la municipalité) qui se sont portées 
volontaires pour nous assister dans diverses « missions ». Tout un chacun de cette équipe a des responsabilités et a 
un rôle à jouer en cas de sinistre. Cette équipe est organisée comme le démontre l’organigramme ci-dessous. 

 

Et ce n’est pas tout. Plusieurs membres de la communauté ont répondu à un inventaire du milieu mettant en 
disponibilité leurs talents et qualifications dans plusieurs catégories. Plusieurs personnes ont même indiqué qu’elles 
étaient prêtes à loger des concitoyens sinistrés et ne pouvant plus loger chez eux. C’est ça la force d’une 
communauté. 

 

Aimeriez-vous pouvoir vous joindre à notre Organisation municipale de la sécurité civile, par exemple dans 
les missions comme les Services aux personnes sinistrées, les Services de la communication, 
l’Administration, la Recherche et le sauvetage et les Travaux divers sur le terrain ? Si oui, nous vous invitons 
à communiquer avec nous au bureau municipal et nous le laisser savoir. Nous serions heureux de vous 
compter parmi notre équipe. 

 

 


